
   
 
 
 
 
 

       Association Indépendante des parents d’élèves de Terra-amata 

 
COMPTE RENDU  

DU 2èmeCONSEIL D’ECOLE MATERNELLE DU 1er AVRIL 2011 
 

Présents :      
 -  Adjointe au Maire : Mme ALZIARI-NEGRE 

- Délégué de l’Education Nationale : Mme VADCARD 
- Enseignants : M. DIDIER (Directeur), Mrs GARCIA et SENS OLIVE,  

     Mmes, SIMONEL, PELON 
- Parents d’élèves : Mme AMATO  (membre de la FCPE) 

M. LOPEZ (membre de l’AIPE)  
Mmes NIANG, MARTIN Tamara, PONSODA, RUMMING (membres de 
l’AIPE) 

 
 
1 – Projet d’école :  

Le projet d’école est axé sur le langage et les sciences Les enseignants ont décidé de le faire sous 
forme de décloisonnement :  
 - dépistage des problèmes de langages en Grande Section : le but étant de détecter les retards, les 
problèmes de langages afin de remédier aux difficultés en mettant en places des actions. Mais c’est surtout 
pour prévenir et préparer au mieux l’entrée des enfants au CP. Ces tests sont individuels chaque enseignants 
prend un seul enfant à la fois. Les tests sont axés sur :   

-  la phonologie : les rimes, le comptage syllabique, la segmentation syllabique. 
 -  la discrimination visuelle : basée sur l’attention visuelle. 
 - la géométrie : reproduction des figures selon un modèle donné. 
 - l’écriture essayée : a pour fonction de favoriser l’apprentissage des mots. L’enfant doit comprendre 
qu’il y a un rapport entre ce qu’il dit et ce qu’il écrit. 
 
L’école met en place des activités diverses :  

- passerelle « crèche » : en partenariat avec la Directrice de la crèche de Terra-Amata et le 
Directeur de l’école maternelle il a été convenu que des petits groupes de six enfants passeraient 
quelques temps dans les deux classes de petites sections afin de les familiariser et de les préparer à 
l’entrée en maternelle. La première visite aura lieu le 12 avril 2011 

- bibliothèque pour les grandes sections : les deux enseignants de grande section ont obtenu la 
possibilité de se rendre deux fois par semaine à la bibliothèque de Terra-amata : le lundi et le jeudi. 

- Spectacles prévus : deux spectacles : « Boubam et le tam tam » (31 mai) et  « Pépin dans le 
jardin » (pas de date annoncée) sont prévus cette année pour l’ensemble des enfants de la 
maternelle. Et cette année aucune participation financière ne sera demandée aux parents puisqu’il y 
a de l’argent de l’OCCE. 

- Projet pour les deux classes de grandes sections : M.SENS-OLIVE et Melle PELON ont élaboré 
avec leur classe l’écriture d’un petit livre, qu’ils feront imprimer pour chacun des enfants. Ils 
souhaiteraient (si cela est possible) finaliser ce projet par la visite d’une imprimerie. 

 
 
 



2 – PPMS : (Plan Particuliers de Mise en Sureté) 
Cet exercice a eu lieu le 14 février 2011. Il a duré 1h15 suivi de 20mm de débriefing. Pour les 

pompiers présents tout c’est bien passé et tout le monde a respecté la procédure aussi bien les enfants que les 
adultes (eau du robinet à ne pas boire d’où les bouteilles d’eau qui nous ont été demandées ; fermeture des 
volets immédiatement ; installation d’une ligne fixe à dans la salle du fond au premier étages afin de garder un 
contact avec l’extérieur,…). Par contre il a été constaté que le calfeutrage des fenêtres en hauteur est 
impossible. 
 
3 – Travaux :  

Concernant les travaux divers Mme ALZIARI-NEGRE, nous a confirmé qu’au budget 2011 il a été 
accordé les points suivants :  

- le remplacement des huisseries et des vitres dans la salle de jeux, l’installation d’un sol souple, 
ainsi que de placards pour les ATSEM 

- l’étanchéité des menuiseries extérieures 
- la rénovation de la façade 
- l’installation d’un sol anti dérapant dans les WC extérieurs et sur les marches en marbres qui 

donnent sur la cour 
- la restructuration d’un logement de fonction pour l’école. 

Nous espérons que tous ces travaux se feront d’ici décembre 2011. 
Pour ce qui est de l’aménagement d’un accès handicapé (pour les mamans avec poussettes mais aussi 

pour les fauteuils roulants) au niveau des escaliers d’accès côté crèche, cela semble irréalisable car hors de 
prix. En effet, au vues des demandes des mamans, M. DIDIER ainsi que L’AIPE avait adressé un courrier à la 
mairie concernant l’éventuel aménagement d’une rampe. Mme CAMPOVERDE s’était déplacée pour estimer 
la faisabilité de ses travaux. Mais il en ressort qu’étant donné la forte déclivité, la rampe d’accès ne peut être 
réalisée, la norme nationale étant de 5%. Il faudrait créer un ascenseur ce qui est disproportionné. L’accès 
devra  continuer à se faire côté CARNOT. Il sera peut-être envisagé à moyen terme de modifier le portail 
monumental. 
 Des portes manteaux seront installés dans le couloir du bas (celui qui mène au dortoir) durant les 
vacances de pâques afin de permettre aux enfants de petites sections d’accrocher leurs vestes avant de se 
rendre au dortoir. 

Concernant l’installation d’un interphone (visiophone) au portail, cela est en cours d’étude, une 
personne est venue pour faire un devis. 
 
4 – Kermesse :  
 Cette année une kermesse aura lieu au sein de l’école maternelle, elle aura normalement lieu le 
vendredi 24 juin 2011 à partir de 15h30. Dans un premier temps chaque enseignant présentera avec sa classe 
des danses ou des scénettes. Ensuite les enfants regagneront leurs classes respectives et c’est seulement à ce 
moment là que les parents pourront les récupérer. Aucun enfant ne devra rejoindre ses parents avant 16h30. 
Les parents et leurs enfants (sous leurs responsabilités) pourront alors rejoindre la cours où ils trouveront des 
stands tenus par les membres des deux associations de parents (AIPE et FCPE) qui seront proposés aux 
enfants. 
 
 
 
 
 
5 – Poste d’Emploi Vie Scolaire, aide à la direction :  
 Jusqu’à présent le directeur (ainsi que ses prédécesseurs) ne disposait pas de secrétaire, afin de l’aider 
dans ses tâches administratives. Il a obtenu, de l’éducation nationale, et  en accord avec le Directeur de l’école 
élémentaire M. CRISTINI, que l’aide à la direction de l’élémentaire effectue deux demi-journées par semaine 
auprès de M.DIDIER, ce qui le soulage. Néanmoins il se trouve que ce poste est voué à disparaître. En effet le 
contrat de cette personne prend fin cet été et ne sera pas renouvelé. Pour essayer de remédier à cela et signifier 
notre mécontentement nous (associations des parents d’élèves) avons rédigé une pétition afin de la faire signer 
par un grand nombre de parents. 
 


